
 

 

 

  

 

     

       

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

       

              

              

 

            

 

 

       

   

 

               

               

 

 

 

  

  

  

    

    

    

 

     

          

       

  

 

          

  

 

 

 

Informations aux actionnaires du compartiment 

Credit Suisse (Lux) European Sovereign Plus Bond 

Fund 

CS Investment Funds 1 

Société d’investissement à capital variable de droit luxembourgeois 

5, rue Jean Monnet 

L-2180 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg B 131.404 

(la «Société») 

Avis aux actionnaires de Credit Suisse (Lux) European Sovereign Plus Bond Fund 

(le «Compartiment») 

Par la présente, les actionnaires du Compartiment sont informés de la décision du Conseil d’administration 
de la Société de procéder à la liquidation du Compartiment à la date du 7 juillet 2022, en raison de la 

réception d’une forte demande de rachat à la suite de laquelle le volume de l’actif net total du Compartiment 

ne permettrait plus d’en assurer la gestion efficace. 

Le Conseil d’administration a donc décidé de rejeter les demandes de rachat et de liquider le Compartiment 

dans l’intérêt des actionnaires. 

L’émission, la conversion et le rachat des actions du Compartiment ont cessé avec effet immédiat au 

7 juillet 2022. 

Le produit net par action de la liquidation du Compartiment, qui a été calculé en fonction de la VNI du 

7 juillet 2022, sera crédité aux dépositaires/investisseurs à la date de valeur du 13 juillet 2022 comme 

suit: 

Compartiment 

Credit Suisse (Lux) European Sovereign Plus Bond Fund 

ISIN 

Classe 

d’actions 
Monnaie VNI par action 

LU0554754233 EB EUR 129,334688 

LU0554756014 EBH CHF 120,732917 

LU0554756444 EBH USD 145,496566 

Les actionnaires doivent être conscients que la liquidation du Compartiment peut avoir des conséquences 

fiscales. Les actionnaires qui ne sont pas au clair quant à leur situation fiscale doivent consulter leur propre 

conseiller fiscal pour connaître les conséquences fiscales au Luxembourg et les autres conséquences 

fiscales de cette clôture. 

Tout produit de liquidation et de rachat ne pouvant pas être distribué aux actionnaires à la clôture de la 

liquidation sera déposé auprès de la Caisse de consignation à Luxembourg jusqu’à l’expiration du délai de 
prescription légal. 
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Après la clôture de la liquidation, les comptes et les livres comptables du Compartiment seront conservés 

par Credit Suisse Fund Services (Luxembourg) S.A. pendant une période de cinq ans. 

Luxembourg, le 12 juillet 2022 

Le Conseil d’administration 
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